
  initialement publié dans le ZESO 1/16 
2024 actualisé par la Commission Normes et aide à la pratique de la CSIAS 

Revenir du virement direct du loyer à une plus 
grande autonomie 
 
EXEMPLE PRATIQUE Une cliente qui pendant longtemps n'était pas en mesure de gérer ses affaires administratives 
de manière autonome et fiable souhaite désormais verser son loyer de manière autonome. Quelles sont les conditions 
requises pour accéder à sa demande? 

 

→ QUESTION 

→ BASES 

PRATIQUE 
Cette rubrique répond à des questions 
exemplaires qui sont posées à la CSIAS dans 
le cadre de ses offres de conseil et les publie. 
Plus d'informations sur csias.ch → Conseil 
pour les institutions. 

→ REPONSE 
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